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Code d’éthique de l’ISO

Une ISO engagée et 
organisée pour répondre 
aux défi s du 21e siècle

La normalisation à caractère volontaire, 
dans le sens où elle est pratiquée par l’ISO 
et ses membres, est un mécanisme appro-
prié pour aborder les défi s complexes aux-
quels sont confrontés l’économie, les gou-
vernements et la société dans son ensemble, 
à l’aube du 21e siècle. Ses processus trans-
parents et fondés sur le consensus, s’ap-
puyant sur l’apport des experts pertinents et 
sur la participation des parties prenantes 
concernées, fournissent des solutions actua-
lisées et réalistes pour diffuser les technolo-
gies et l’innovation, faciliter les échanges 
commerciaux, mettre en place des proces-
sus effi caces et les rendre encore plus per-
formants, tout en assurant la qualité des 
produits et des services et la sauvegarde de 
l’environnement.

En tant que fournisseurs de solutions 
aux entreprises, aux gouvernements et à la 
société, l’ISO et ses membres reconnaissent 
qu’il est impératif de mener leurs activités de 
façon éthique pour mériter la confi ance de 
toutes les parties intervenant dans la norma-
lisation et du grand public. Il est attendu de 
chaque membre de l’ISO et de chacune de 
ses entités constitutives, y compris ses co-
mités techniques, ses organes directeurs et 
ses fonctions centrales de soutien, qu’ils 
agissent conformément au présent code 
d’éthique et favorisent l’adhésion aux valeurs 
de l’ISO des autres personnes et organisa-
tions prenant part au système de normalisa-
tion de l’ISO.

Chaque membre de l’ISO s’engage à 
être l’organisme le plus largement représen-
tatif de la normalisation dans son pays. Un 

membre de l’ISO peut, s’il le souhaite, délé-
guer une partie des droits et devoirs décou-
lant de sa qualité de membre à d’autres or-
ganisations dans son pays, mais il répond, 
devant les autres membres de l’ISO, de ses 
responsabilités premières et  doit s’assurer, 
en cas de délégation, que ces dernières ne 
sont pas compromises.

Élaborer des Normes interna-
tionales pertinentes sur le plan 
mondial de manière équitable, 
attentive et effi cace
Les membres de l’ISO s’engagent à élaborer 
des Normes internationales pertinentes sur le 
plan mondial en :

assurant une mise en oeuvre équitable et 
attentive des principes de transparence, 
d’ouverture, d’impartialité et du caractère vo-
lontaire de la normalisation ;

• en organisant leur contribution nationale de 
manière effi cace et diligente, en prenant en 
compte tous les intérêts concernés au ni-
veau national ;

• en prenant les dispositions adéquates pour 
faciliter la participation des consommateurs 
et autres parties affectées au sein de la 
société civile, des PME et des pouvoirs 
publics.

Les parties de l’ISO s’engagent à :

veiller, dans toute la mesure de leurs moyens, 
à contribuer aux mécanismes de recherche 
de consensus, à la cohérence et à la perti-
nence sur le plan mondial de l’ISO :

• en suivant correctement et avec diligence 
les procédures autorisées de l’ISO ;



L’expression « parties de l’ISO » est 
employée dans ce document pour 
désigner l’ensemble des membres de 
l’ISO et des entités constitutives de l’ISO.

• en prévenant les confl its d’intérêts par une 
information équitable et transparente aux 
parties intéressées lorsque des travaux sont 
entrepris sur de nouvelles normes et, par la 
suite, en les informant de l’état d’avance-
ment des travaux, tout en s’assurant que les 
besoins du marché constituent bien le mo-
teur des travaux normatifs entrepris.

Promouvoir la mise en application 
des Normes internationales et 
des bonnes pratiques correspon-
dantes en matière d’évaluation 
de la conformité
Eu égard à la mise en application des Nor-
mes internationales ISO et des activités 
d’évaluation de la conformité apparentées, 
les membres de l’ISO s’engagent à :

promouvoir effi cacement la mise en applica-
tion des Normes internationales et autres pu-
blications normatives de l’ISO pour appuyer 
la diffusion des technologies, les bonnes pra-
tiques et le développement durable, et pour 
réduire les obstacles techniques au commer-
ce, y compris ceux que pourraient créer les 
règlements techniques ;

contribuer à l’élaboration de normes et de 
guides en matière d’évaluation de la confor-
mité et promouvoir leur adoption et leur utili-
sation équitable, en particulier pour ce qui 
concerne les exigences en matière d’inté-
grité, d’objectivité et d’impartialité ;

appliquer les exigences fi gurant dans les nor-
mes et les guides (ISO/CEI) en matière d’éva-
luation de la conformité dans le cadre de leurs 
propres activités d’évaluation de la conformité 
si eux-mêmes, ou un organisme qui leur est 
apparenté, entreprennent de telles activités.

Vigilance sur l’intégrité de l’ISO 
et protection de son image
Les membres de l’ISO :

agissent pour le compte et dans l’intérêt de 
l’ISO dans son ensemble, lorsqu’ils siègent à 
la suite de leur élection ou nomination par les 
membres de l’ISO à des fonctions au sein des 
organes directeurs de l’ISO ;

acceptent d’assumer une juste part des coûts 
de maintien de l’infrastructure de l’ISO, y 
compris ceux liés aux fonctions du Secréta-
riat central de l’ISO, selon les modalités de 
cotisation fi xées par le Conseil de l’ISO.

Toutes les parties de l’ISO :

appliquent les conditions décidées par le 
Conseil pour la reproduction et la distribution 
des publications de l’ISO protégées par le 
droit d’auteur ;

font tout en leur pouvoir et prennent toutes les 
dispositions utiles pour garantir l’usage cor-
rect du nom, de la marque et du logo de l’ISO, 
et pour éviter toute vente non autorisée de 
textes de publications de l’ISO sous quelque 
forme que ce soit.

Prise en compte de la dimension 
du développement
Les parties de l’ISO :

contribuent aux actions de l’ISO visant à 
aider ses membres de pays en développe-
ment à renforcer leurs capacités et leur parti-
cipation aux travaux de normalisation interna-
tionale.


